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chef du bureau d'etat-major (bureau topographique). II est evident qu'ä cet egard
les propositions du Conseil föderal ne se juslifient qu'en consideration de la per-
sonnalitö du chef actuel du bureau d'elat-major. D'aulre part si l'on tient compte
du champ d'activitö de l'ötat-major dans son ensemble, il ressort, ä nos yeux,
que l'ölömenl topographique doit etre considere comme une specialite que l'on ne
doit pas imposer « sine qua non » comme condition ä l'öligibililö d'un chacun.

Contrairement aux piopositions de la commission et en parlie aussi ä celles du
Conseil fedöral, je suis d'avis que les chefs de seclions adminislrativesel sanitaires
des divisions n'obliennent que le grade de major; de plus il serail bien entendu

qu'ils sont places sous les ordres du chef d'ötal-major, comme cela est le cas dans

tous les pays du monde.
Quant aux officiers de santö, je ine permets, contrairement au point de vue de

la commission, de dire que l'Etat, lequel impose un medecin au soldat et qui,
comme tel, a un interet direrl ä son bien-etre, ne doit breveter qu'un medecin

reconnu tel par un Etat et Don point un homme de l'art auquel celte garantie
fait defaut.

Je resume ainsi qu'il suit mes dernieres propositions :

IV. Les officiers des unites tactiques, y compris ceux de l'adjudance, les
officiers de santö et d'administralion, s'appellent officiers de troupe.

V. Les commandants efleclifs et eventuels de corps do troupes eombinees, tous
les officiers de l'ötat-major acluel qui ne sont pas röpartis, ainsi que ceux du nouvel

etat-major gönöral, forment l'ötat-major gönöral de la Confederation et ont le

pas ä grade egal et, abslraction faite de l'anciennetö, sur les officiers de troupe.
VI. L'ötat-major gönöral restreint ä im chef qui peul etre le chef du bureau

topographique.
VII. Les chefs des subdivisions administratives et sanitaires auront, dans la

regle, le grade de major.
VIII. Lorsque des officiers subalternes seront detaches des unitös tacliques pour

le service d'adjudance, ils devront ötre remplaces dans leurs corps.
IX. Pour les officiers de santö, etc.. on s'en tiendra au lexle du § 45 du projet

du Conseil föderal.
X. Relativement au chef de l'infanlerie, je me joins ä la proposition de M. le

colonel Rothpletz, dans ce sens que certaines fonctions seront devolues au chef de

l'ötat-major general.

SOCIETE POUR L'AMELIORATION DE LA RACE CHEVALINE

La sociötö a reuni ses membres en assemblee generale le 9 janvier, ä Lausanne.
L'assemblöe, malheureusement peu nombreuse, a entendu un excellent rapport
de son president, M. Bovet, sur la marche de la sociötö pendant l'annöe 1874.

Sur la proposition du comitö, eile a döcidö de supprimer cette annöe les courses,
et d'adjoindre au concours des öpreuves libres, atlelees ou montöes, au choix de

l'exposant.
Quelques propositions, telles que: la röunion du concours de la societe au

concours des elalons de l'Etat; le choix d'un lieu plus central (Morges, par exemple)
pour le concours; l'etude d'un emplacement farorable dans le Valais pour l'elevage
des poulains, onl ötö discutees el renvoyöes avec reeommandation au comile,
et pleins-pouvoirs quant ä l'exöcution.

La sociötö pour l'amelioration de la race chevaline poursuil avec zele et intelligence

un but patriolique; ses efforts, du reste, n'ont point ölö steriles : les achats
de chevaux de cavalerie, operes dernieremenl pour compte de la Confederalion,
ont permis de constater que nulle part mieux que dans la Suisse romande la
commission d'achat n'a trouve en aussi grande quantite des sujels qualifies. La societe
a certainement largement contribue ä ce rösultat, et nous comptons que le comite
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nouvellement reölu y verra un puissant encouragement ä marcher de l'avant avec
entrain et confiance.

Avec nolre numöro de ce jour nous donnons (en annexe) in extenso le rapport
de M. le prösident Bovet.

BIBLIOGRAPHIE.
Journal de la librairie militaire, Bulletin bibliographique mensuel. — Ire annee.

Janvier 1875. — Paris, J. Dumaine.
11 existe en allemand sous le nom de Allgemeine Bibliographie der Militär

Wissenschaften une publication mensuelle qui a essenliellemenl pour but de donner

un compte-rendu des ouvrages, revues et journaux militaires au für et ä mesure

de leur apparilion Ce recueil rend d'excellents Services aux olficiers dösireux
de se tenir au couranl des öcrits qui coneernent l'armee el les sciences militaires;
aussi saluons-nous avec un vrai plaisir l'apparition d'un hulletin analogue en langue

francaise, bulletin que son prix d'abonnement (5 IV. pour la France et 5 fr.
pour l'etranger) met ä la portöe d'un grand nombre de lecteurs.

Les quelques lignes qui suivent, el que nous extrayons de l'avertissement en
töte du premier numöro, caracterisent le bul que se propose l'öditeur du Journal
de la librairie militaire.

« Depuis la derniöre guerre, un nombre considerable de travaux, ayant trait ä

» l'organisation, ä la science et ä l'histoire mililaire, ont paru, soit en France,
» soit ä l'ötranger; quelques-uns onl du ä la publicitö qui leur ful donnöe de pou-
» voir se faire appröcier; d'autres, d'une valeur reelle, sont restös ignorös.

» Les revues periodiques militaires consacrent toules, il est vrai, un chapitre
» special ä la bibliographie, mais ce genre d'ötudes, ötant pour elles secondaire,
» demeure uecussaireuient '.res ineompiet. C'est donc avec quelque confiance. que
» j'altends l'accueil reserve ä ce modesle bulletin.

» Chaque numöro comprendra :

» 1° Un releve mensuel des nouveautös militaires publiees en France el ä l'e-
» tranger.

» 2° Des comples-ren lus sur les öcrits militaires les plus importants.
» 3° Un releve mensuel des ouvrages qui, sans avoir trait ä la science de la

» guerre, ne möritent pas moins d'etre portös ä la connaissance des lecteurs, tels
» que ceux relalifs aux lellres, ä l'histoire, ä la göographie, ainsi que les cartes.

» 4° Nomenclature d'ouvrages militaires anciens el modernes qui peuvent etre
» uiilement consullös.

» Pour que celte publication n'offre pas seulement un interöt bibliographique,
» eile comprendra ögalement une feuille (16 pages) de röimpression des meilleurs
» öcrits militaires devenus fort rares. »

Histoire d'une forteresse, par Violet-le Dijc. — Paris, Hetzel. 1875. Un vol. in-4».
Prix 9 fr.

L'histoire d'une forlercsse est ä la fois une oeuvre de science ct une oeuvre d'i-
magination ; l'auteur a pris pour sujet de ses demonstrations une ville de la Roche-
Ponl, qui serait situee dans les environs de Dijon. Celle ville supporle jusque-lä
7 sieges, plus terribles les uns que les aulres, ä mesure qu'avec le progres de la

civilisation, les engins de guerre deviennent plus redoutables. Le premier siöge
remonte aux epoques les plus reculees de la barbarie; le deuxieme est soutenu
conlre les Romains ä l'öpoque de Cösar; le iroisiöme est en l'an 532, el l'attaque
conduite par les fils de Clovis; c'est ici le premier siöge regulier avec travaux
d'investissement, mines, sapes, murailles baltues en breche; les Iravaux de döfense

sont conduils par un ingenieur romain. Le quatrieme siege est soutenu ä la fin du
XIIe siecle par un chatelain feodal contre son seigneur suzerain le duc de Bour-
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